ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L INTERIEUR
PROVONCE D’OUARZAZATE
COMMUNE D’OUARZAZATE
Appel d’offres ouvert sur offre de prix  N( : 13 /FDT/2022
Marche n° :  ………… . /2022                             Approuvé, le ………………………………
Objet : 





	

	
	ACHAT DE DIVERS MATERIAUX DE CONSTRUCTION AU PROFIT DE LA COMMUNE D’OUARZAZATE

	

	


CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES
PASSE AVEC : 

	                    FOURNISSEUR  
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…………………………………………………………………………
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           Objet :    Achat de divers  matériaux de construction au profit de la    

                                 Commune d’Ouarzazate.
           Marché passé par appel d'offres ouvert sur offre de prix en application de l'alinéa n°2 du paragraphe 1 article 16, paragraphe 1 de l’article 17 et alinéa n°3  paragraphe 3 article 17 du décret n°: 2-12-349 du 08 Joumada 1er 1434 (20 Mars 2013) relatif aux marchés publics.

 Entre : Mr. Le Président de la  Commune d’Ouarzazate
D’une part ;
Et 



                       


1. Cas d’une personne morale
Monsieur :…………………… Tél : ……………………. , Fax : ……………………… , Email : ………………………, Qualité : ……………………..………
Agissant au nom et pour le compte de :………………………………….................................
 En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 

Au capital social :…………………………… Patente n° : ………………………………
Registre de commerce de :……………………Sous le n° :……………………………

Affilié à la CNSS sous n° :……………………………………………………
Faisant élection de domicile au :………………………………………………
………………………………………………………………………………
Identifiant Fiscal                                                                   : ……………………………………………………………………………..

Identifiant  Commun d’Entreprise                      : …………………………………………………………………………… 
Compte bancaire RIB (24 positions) :…………………………………………………
Ouvert auprès de :………………………..…,  Agence de : …………………………
Désigné ci-après par le terme « FOURNISSEUR »

D’autre part

                IL A ETE ARRETE  ET CONVENU CE QUI SUIT

       2. Cas de personne physique

Monsieur : …………………………………,
 Tél : ……………………. , Fax : ……………………… , Email : ………………………,
 Agissant en mon  nom  personnel et pour mon propre compte : 

Registre de commerce de …………………………………………..sous le n°…………………………………………
Patente n° ………………………………………….… Affilié à la CNSS sous n° ………………………………………..

Faisant élection de domicile au ……………………………………………………………………………...................

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Identifiant Fiscal                                                                   : ……………………………………………………………………………..

Identifiant  Commun d’Entreprise                      : …………………………………………………………………………… 
Compte bancaire RIB (24 positions) :…………………………………………………………….……………………..

Ouvert auprès de :……………………………………………………………………………………………………………….…….

Désigné ci-après par le terme « FOURNISSEUR »
D’autre part

                IL A ETE ARRETE  ET CONVENU CE QUI SUIT

3. Cas d’un  groupement

Les membres du groupement soussignés constitué aux termes de la convention ……………………            (les références de la convention)………………………….. :

· Membre 1 :

Monsieur :……………., Tél : ………., Fax : ………….., Email : ……………, En qualité de……………….

Agissant au nom et pour le compte de………………………………………………….en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 

Au capital social …………………………………. Patente n° …………………………….…..

Registre de commerce de………………………Sous le n°…………………………………………………

Affilié à la CNSS sous n° ……………………………………………

Faisant élection de domicile au …………………………………………………………...................

…………………………………………………………………………………………………………………

Compte bancaire n° (RIB sur 24 chiffres)….……………………………………………..……………

ouvert auprès de…………………………………………………Agence de : ……………………………

· Membre 2 : ……………………………………………………………………………………
(Servir les renseignements le concernant) 

· ………………………………………………………………………………………………….

· …………………………………………………………………………………………………
· Membre n : …………………………………………………………………………………
Nous nous obligeons (conjointement ou solidairement, selon la nature du groupement) ayant M……..… ..(prénom, nom et qualité) en tant que mandataire du groupement et coordonnateur de l’exécution des prestations, ayant un compte bancaire commun sous n° (RIB sur 24 chiffres).....……………………..………

ouvert auprès de (banque)………………………………………………………………………
Désigné ci-après par le terme « Fournisseur »
D' AUTRE PART.

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT:

ARTICLE I OBJET DU MARCHE ET CONSISTANCE DES FOURNITURES  : 


 Le présent marché a pour objet : Achat de divers matériaux de construction au profit de la Commune d’Ouarzazate.
ARTICLE  2: MAITRE D’OUVRAGE

Le Maître d’ouvrage est la COMMUNE D’OUARZAZATE représentée par : le président du Conseil Communal.

ARTICLE  3: PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE - REFERENCES AUX TEXTES  GENERAUX
         Les obligations du titulaire pour l’exécution des prestations objet du présent marché résultent des documents suivants :


a/ Les documents contractuels du marche sont:

- Les pièces constitutives du marché sont celles mentionnées à l’article 5 du CCAGT.

1. Acte d’engagement ;

2. Le cahier des prescriptions spéciales (CPS) ;

3. Le bordereau des prix - détail estimatif ;

4.  Le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de travaux ;

En cas de discordance ou de contradiction entre les documents constitutifs du marché, autres que celles se rapportant à l’offre financière telle que décrite par l’article 27 du décret  N° : 2-12-349 et en tenant compte des stipulations de l’article 3 du présent cahier, ceux-ci prévalent dans l’ordre ou ils sont énumérés ci-dessus.

b/ Référence aux textes généraux :

                  Le fournisseur sera soumis pour ce qui n'est contraire aux dispositions du présent marché,

à tous les textes régissant et réglementant les marchés de fournitures ou de travaux et notamment :

1. Le dahir  n° 1-15-85 du 20 Ramadan 1436 (07 Juillet 2015)  portant promulgation de la  loi n°  14/113 concernant les collectivités.

2. Le décret  n° 2.17.451 en date du 23 Novembre 2017 relatif à la comptabilité publique des communes et des établissements de coopération entre les communes.

3.  Le décret n° 2-12-349 du 8 Joumada 1èr 1434 (20 mars 2013) relatif aux  marchés publics.

  4. Décret n° 2-16-344 du  22/07/2016 (17 Chaoual 1437) fixant les délais de paiement et les intérêts moratoires relatifs aux commandes publiques.   

  5 . Le dahir n° 01.15.05  du 29 Rabii II 1436 (19 février 2015) portant promulgation de la loi n° 13-112 relative au nantissement des marchés publics ;
6. les lois et règlement en vigueur au Maroc, notamment en ce qui concerne la fiscalité (TVA, IS etc.).

7. Décret n° 2-14-394 du 06 Chaabane  1437 (13/05/2016) approuvant le C.C.A.G.T applicables aux marches de travaux.

 8. .Arrêté du ministre de l’économie et des finances n° 20-14 du 8 kaada 1435 (4 septembre 2014) relatif à la dématérialisation des procédures de passation des marchés publics,
9 – Décret N° : 02-07-1235 relatif au contrôle des dépenses de l’Etat ;

 *Toutes clauses insérées dans les documents auxquels se réfère le présent Marché et contraires aux dispositions du décret n° 2-12-349 du 08 Joumada I 1434 (20/03/2013) doivent être considérées comme abrogées.
*Si les textes généraux prescrivent les clauses contradictoires, le fournisseur devra se conformer aux plus récents d'entre eux, il ne pourra en aucun cas exciper de l'ignorance de ces documents pour se soustraire aux obligations qui en découlent.

NB: l'énumération des textes ci-dessus référencés est indicative et non limitative. Le fournisseur reste soumis d'une manière générale aux lois et règlements en vigueur
Article 4: PIECES MISES A LA DISPOSITION DU FOURNISSEUR  

Aussitôt après la notification de l’approbation du marché, le maître d’ouvrage remet gratuitement au fournisseur, contre décharge, les documents constitutifs du marché en l’occurrence les pièces expressément désignées à l’article  3 du présent CPS  à l’exception du cahier des clauses administratives générales.

ARTICLE 5 MODALITES ET CONDITIONS DE LIVRAISON :

1-Modalités de livraison

 
La livraison des fournitures objet du présent marché doit être réalisée par les moyens propres du titulaire du marché au Magasin de la Commune d’Ouarzazate.

Les fournitures livrées par le fournisseur doivent être accompagnées d’un bulletin de livraison établi en trois’exemplaires. Ce bulletin doit indiquer :

La date de livraison ;

La référence au marché;

L’identification du fournisseur ;

L’identification des fournitures livrées (n° du marché, n° de l’article, désignation et caractéristique des fournitures, quantités livrées…..etc.).

Toute livraison de fournitures doit s’effectuer pendant les jours ouvrables et en dehors des jours fériés et dans tous les cas selon un programme préétabli par le fournisseur et accepté par le maître d’ouvrage.

Avant toute livraison de fournitures,  le titulaire du marché doit faire parvenir un préavis d’au moins 03 jours au maître d’ouvrage. 

2-Conditions de livraison

La livraison des fournitures s’effectue sur les lieux désigné par le maitre d’ouvrage  (magasin de la Commune), en présence des représentants dûment habilités du maître d’ouvrage et du fournisseur.

Lorsque des contrôles préliminaires laissent apparaître des discordances entre les fournitures indiquées dans le marché et celles effectivement livrées, la livraison est refusée par le maître d’ouvrage et le titulaire est saisi immédiatement, par écrit, pour procéder aux modifications nécessaires à la correction des anomalies constatées, ou, le cas échéant, pourvoir au remplacement des fournitures non-conformes.

Le retard engendré par le remplacement ou la correction des fournitures jugées non conformes par le maître d’ouvrage sera imputable au fournisseur et la non réception par le maître d’ouvrage ne justifie pas, par lui-même, l’octroi d’une prolongation du délai contractuel.

Après correction des défauts et anomalies constatés, ou remplacement des fournitures refusées, le maître d’ouvrage procède à nouveau aux mêmes opérations de vérification et de contrôle.
ARTICLE 6 / DELAI DE LIVRAISON  ET COMENCEMENT DE  LIVRAISON:


Le délai de livraison est fixé à Cinq (05) Mois  à dater de la date prévu par l'ordre de service prescrivant le commencement de la livraison.
Conformément à l’article 40 de CCAGT, le commencement de livraison intervient sur ordre de service du maitre d’ouvrage qui doit être donné dans un délai maximum de trente (30) jours qui suit la date de la notification de l’approbation du marché, sauf application des stipulations des paragraphes 3 et 4 de l’article 13 de CCAGT .

ARTICLE 7/ PENALITES DE RETARD

A défaut d'avoir terminé la livraison des fournitures dans les délais prescrits, il sera appliqué au fournisseur une pénalité par jour calendaire de retard de 1 ‰ (un pour mille) du montant du marché initial éventuellement majoré par les montants correspondants aux travaux supplémentaires et l’augmentation dans la masse des travaux.

Cette pénalité sera appliquée de plein droit et sans mise en demeure sur toutes les sommes dues au fournisseur.

L’application de ces pénalités ne libère en rien entrepreneur de l’ensemble des autres obligations et responsabilités qu’il aura souscrites au titre du présent marché.

Toutefois, le montant cumulé de ces pénalités est plafonné à huit pour cent (8%) du montant du marché initial éventuellement majoré par les montants correspondants aux travaux supplémentaires et l’augmentation dans la masse des travaux.
Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l'application des pénalités prévues par l'article 65 du CCAG-Travaux.
ARTICLE 8/ CAUTIONNEMENT ET  RETENUE DE GARANTIE 
            Le cautionnement provisoire est fixé à : 6.000,00 DHS  (Six  mille  Dirhams)
Le cautionnement provisoire reste acquis au maître d’ouvrage notamment dans les cas cités à l’article 18 du CCAG Travaux.

  Le cautionnement provisoire est restitué au titulaire du marché ou la caution qui tien lieu est libérée après que ce dernier ait réalisé le cautionnement définitif conformément aux dispositions de l’article 19, paragraphe 1 du CCAG Travaux.

  Le montant du cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant initial du marché arrondi au dirham supérieur. 
 Si le fournisseur ne constitue pas le cautionnement définitif dans un délai de 20 jours qui suivent la notification de l’approbation du présent marché, le montant du cautionnement provisoire fixé ci-dessus reste acquis au maître d’ouvrage.

   Le cautionnement définitif peut être saisi éventuellement conformément aux dispositions de l’article 18, paragraphe 2 du CCAG Travaux.

  Le cautionnement définitif sera restitué, sauf les cas d'application des l'articles 79 du CCAG T applicable, ou la caution qui le remplace est libérée à la suite d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage, dès la signature du procès-verbal de la réception définitive des fournitures, s’il a rempli toutes ses obligations vis-à-vis du maître d’ouvrage conformément aux dispositions de l’article 19, paragraphe 2 du CCAG T applicable.

Une retenue de garantie sera prélevée sur les décomptes. Elle est égale à dix pour cent (10 %) du montant de chaque décompte. Elle cessera de croître lorsqu'elle atteindra sept pour cent (7%) du montant initial du marché augmenté, le cas échéant, des montants des avenants. 

La retenue de garantie peut être remplacée, à la demande du fournisseur, par une caution personnelle et solidaire constituée dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur.

La retenue de garantie est restituée ou la caution qui la remplace est libérée à la suite d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage dès la signature du procès-verbal de la réception définitive des fournitures. 
ARTICLE 9 RECEPTION DEFINITIVE 

Le maître d’ouvrage s’assure, en présence du fournisseur ou de son représentant, de la conformité des fournitures aux spécifications techniques du marché.
Les fournitures livrées, sont soumises à des vérifications destinées à constater la conformité à tous égards des fournitures livrées avec le descriptif des fournitures indiquées sur le bordereau des 
prix détail estimatif, ou par comparaison avec les modèles décrits par la documentation technique.

A l’issue de ces opérations, le maître d’ouvrage prononcera la réception définitive.

ARTICLE 10/ REVISION DES PRIX 


  Les prix de présent marché sont fermes conformément à l’article 12 du décret N° 2-12-349 du 08 Joumada 1er  1434 (20 Mars 2013) relatif aux marchés publics.
ARTICLE 11 : SOUS-TRAITANCE

Si l’entrepreneur envisage de sous-traiter une partie du marché, il doit requérir l’accord préalable du maître d’ouvrage auquel il est notifié la nature des prestations, l’identité, la raison ou la dénomination sociale, et l’adresse des sous-traitants et une copie conforme du contrat de la sous-traitance.

La sous-traitance ne peut en aucun cas dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché ni porter sur le lot ou le corps d’état principal du marché.

Le corps d’état principal du marché est: 
· Achat de ciment, trottoirs et carreaux; 
· Achat de Peinture;

· Achat d'article sanitaire et de plomberie 

ARTICLE 12/ NANTISSEMENT


 Dans l’éventualité d'une affectation en nantissement du présent marché, il est précisé que:


 1/La liquidation des sommes dues, en exécution du présent marché sera opérée par les soins de Mr. le Président de la Commune d’Ouarzazate.

 2/ Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu'aux bénéficiaires des nantissements au subrogation, les renseignements prévus par l'article 7 du Dahir 1.15.05 du 29 Rabii II 1436 (19 Février 2015) est Mr. le Président de la Commune d’Ouarzazate.


 3/ Les paiement relatifs au présent marché seront opérés par les soins de Mr. le Trésorier provincial  d’Ouarzazate. Seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.

             4/ Toutes correspondances relatives au présent marché doit être adressée à Mr. le Président de la Commune d’Ouarzazate.

ARTICLE 13/ RESILIATION DU MARCHE :


Dans le cas où le fournisseur ne pourrait faire face à ses engagements, l'administration se réserve le droit de résilier le présent marché sans que le fournisseur puisse élever de protestation ni prétendre à l'indemnité. Cette résiliation s'effectuera conformément aux dispositions de l'article 69 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 14/ LITIGE ET CONTESTATIONS :


Tous les litiges pouvant survenir entre le Contractant et l'administration seront soumis aux dispositions des articles 81, 82, 83 et 84 du CCAGT.
ARTICLE 15/  APPROBATION ET VALIDITE DU MARCHE :
Conformément à l’article 33 du décret n° 2-12-349 du 8 Joumada I 1434(20/03/2013), les concurrents restent engagés par leurs offres pendant un délai de soixante-quinze (75) jours, à compter de la date de la séance d’ouverture des plis.

Conformément aux articles 152 et 153 du décret n° 2-12-349 du 08 joumada I 1434,  le présent marché  ne sera  valable et définitif qu’après son approbation par l’autorité compétente.

L’approbation des marchés doit intervenir avant tout commencement d’exécution des prestations objet desdits marchés.

L’approbation de marché ne doit être apposée par l’autorité compétente qu’après expiration d’un délai de quinze(15) premiers jours à compter de la date d’achèvement des travaux de la commission.

L’approbation des marchés doit être notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-quinze (75) jours à compter de la date d’ouverture des plis.

 Dans le cas où le délai de validité des offres est prorogé conformément au deuxième alinéa de l’article 33 du décret n° 2-12-349, le délai d’approbation de 75 jours  est majoré d’autant de jours acceptés par l’attributaire de marché.

Si la notification de l’approbation n’est pas intervenue dans ce délai, l’attributaire est libéré de son engagement vis-à-vis du maître d’ouvrage. Dans ce cas, mainlevée lui est donnée de son cautionnement provisoire.

Lorsque le maître d’ouvrage décide de demander à l’attributaire de proroger la validité de son offre, il doit, avant l’expiration du délai visé à l’alinéa 1 de l’article 153 du décret  n° 2-12-349 , lui proposer par lettre recommandée avec accusé de réception, par fax confirmé ou par tout autre moyen de communication donnant  date certaine, de maintenir son offre pour une période supplémentaire ne dépassant pas trente (30) jours. L’attributaire doit faire connaitre sa réponse avant la date limite fixée par le maître d’ouvrage.

En cas de refus de l’attributaire ; mainlevée lui est donnée de son cautionnement provisoire.

Le maître d’ouvrage établis un rapport, dûment signé par ses soins, relatant les raisons de la non approbation dans le délai imparti. Ce rapport est joint au dossier du marché.

ARTICLE 16/ ELECTION DE DOMICILE 


A défaut par le prestataire de service de satisfaire aux prescriptions de l'article 20 du CCAGT, toutes notification relatives au présent marché lui seront valablement faites à l'adresse  indiquée à l’acte d’engagement.

ARTICLE 17/ VARIATION DANS LA MASSE DES PRESTATIONS :


S'agissant d'un marché de fourniture, il ne sera pas prévu d'augmentation ou diminution dans la masse des fournitures dans le cadre du présent marché.

ARTICLE 18/   MODE DE REGLEMENT  :


Le règlement des prestations réalisées sera effectué sur la base de décomptes établis par le maître d’ouvrage.

Les sommes dues au titulaire du marché sont calculées par application des prix unitaires portés au bordereau des prix - détail estimatif, joint au présent cahier des prescriptions spéciales, aux quantités réellement livrées conformément au marché. 

Le montant de chaque décompte est réglé à l’entrepreneur après réception par le maître d’ouvrage de toutes les pièces justificatives nécessaires à sa vérification.

Sur ordre du maître d’ouvrage, les sommes dues au fournisseur seront versées au compte courant postal, bancaire ou à la trésorerie Générale du Royaume ouvert au nom du titulaire tel qu’il ressort de son acte d’engagement.

ARTICLE 19/   ASSURANCES :


Avant tout commencement de livraison des prestations, le titulaire du présent marché doit adresser au maître d’ouvrage les copies des polices d’assurances qu’il doit souscrire et qui doivent couvrir les risques inhérents à l’exécution du marché et ce conformément aux dispositions de l’article 25 du C.C.A.G.T.

a) aux véhicules automobiles utilisés pour fournir les prestations qui doivent être assurés conformément à la législation et à la réglementation en vigueur ; 

b) aux accidents du travail pouvant survenir au personnel de fournisseur qui doivent être couverts par une assurance conformément à la législation et à la réglementation en vigueur ; 
Ces polices doivent être souscrites auprès d'une ou plusieurs compagnies d'assurances autorisées au Maroc.

Le Maître d'Ouvrage ne peut être tenu pour responsable des dommages ou indemnités légales à payer en cas d'accidents survenus aux employés de fournisseur ou de ses sous-traitants.

A ce titre, Le fournisseur garantira le Maître d'Ouvrage contre toute demande de dommages intérêts ou indemnités et contre toute réclamation, plainte, poursuite, frais, charge et dépense de toute nature relative à ces accidents.

Le Fournisseur est tenu d'informer par écrit le Maître d'Ouvrage de tout accident survenu sur le lieu de livraison.

c) Responsabilité civile .
Article 20: LUTTE CONTRE LA FRAUDE ET LA CORRUPTION

Il sera fait application des articles 25 et 168 du décret 2-12-349 du 20 mars 2013 relatif aux marchés publics.

Le fournisseur ne doit pas recourir par lui-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude ou de corruption des personnes qui interviennent, à quelque titre que ce soit, dans les différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution du marché.

Le fournisseur ne doit pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des promesses, des dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion d'un marché et lors des étapes de son exécution. 

Les dispositions du présent article s’appliquent à l’ensemble des intervenants dans l’exécution du présent marché.

ARTICLE 21 : PROPRIETE INDUSTRIELLE, COMMERCIALE OU INTELLECTUELLE 

Le fournisseur garantit formellement le maître d’ouvrage contre toutes les revendications des tiers concernant les brevets d’invention relatifs aux procédés et moyens utilisés, marques de fabrique, de commerce et de service. 

Il appartient au fournisseur le cas échéant, d’obtenir les cessions, licence d’exploitation ou autorisation nécessaires et de supporter la charge des frais et redevances y  afférentes.
Article 22 : Répartition en lots
Le présent appel d’offres concerne un marché lancé en lot unique.
Article 23 : Descriptif technique des fournitures. 
I/- Achat de ciment, trottoirs et carreaux:

Prix N° : 1 : Fourniture  de ciment CPJ 45.

Ce prix comprend fourniture de ciment CPJ 45, origine d’une usine marocaine agrée, destiner à la réalisation de béton structurel, béton armé standard etc
Prestation payé à la tonne  au prix …………………………….…………............... N° : 1

II/- Achat de vitre :

Prix N° : 1 : Fourniture de verre demi- double de 5mm  
Ce prix comprend fourniture de verre demi- double de 5mm, transparent, destiné aux travaux de menuiserie en bois et en aluminium etc. 

Prestation payé au mètre carré au prix ………………………….…………............... N° : 1
Prix N° : 2 : Fourniture de verre armé 4 mm.

Ce prix comprend fourniture de verre demi- double de 5mm avec une bonne résistance aux tentatives d'effraction, grille métallique composée de mailles carrées ou hexagonales plus ou moins larges.
Prestation payé au mètre carré au prix ………………………….…………............... N° : 2
III/- Achat de produit de ferronnerie, regard et  buse:

Prix N° : 1 : Fourniture de tôle noire (1 x 2) épaisseur 2,5

 Ce prix comprend fourniture de tôle noire (1 x 2) épaisseur 2,5, destiné aux travaux de menuiserie métallique et travaux de soudeur.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 1
Prix N° : 2 : Fourniture de tôle galvanisé (1 x 2 ) d’épaisseur 1,5
 Ce prix comprend fourniture de tôle noire (1 x 2 ) d’épaisseur 1,5, en acier de finition galvanisée à chaud.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° :2
Prix N° : 3 : Fourniture de barre de tube carré 40 x 40 x 2   

  Ce prix comprend fourniture de tube carré 40 x 40 x 2  (Barre de 6m) en acier standard de construction, destiné à la construction métallique et travaux de soudeur.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 3
Prix N° : 4 : Fourniture de barre du  tube carré 25 x 25 x 2  

 Ce prix comprend fourniture de barre du tube carré 25 x 25 x 2  (Barre de 6m), en acier standard de construction, destiné à la construction métallique et travaux de soudeur.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 4
Prix N° : 5 : Fourniture de barre du  fer plat 30 x 3 x 2 

  Ce prix comprend fourniture de barre du  fer plat 30 x 3 x 2  (Barre de 6m),  en acier standard de construction, destiné à la construction métallique et travaux de soudeur.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 5

Prix N° : 6 : Fourniture de barre du fer plat 20 x 3 x 2 

  Ce prix comprend fourniture de barre du fer plat 20 x 3 x 2 (Barre de 6m), en acier standard de construction, destiné à la construction métallique et travaux de soudeur.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 6
Prix N° : 7 : Fourniture de barre de cornière 35x3x2
 Ce prix comprend fourniture de barre de cornière 35x3x2, en acier standard de construction, destiné à la construction métallique et travaux de soudeur.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 7
Prix N° : 8 : Fourniture de paquet de baguette n° : 3,5.

  Ce prix comprend fourniture de baguette n° : 3,5 (paquet), destiné aux travaux de soudeur.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 8
Prix N° : 9 : Fourniture de paquet de baguette n° : 2,5.

  Ce prix comprend fourniture de baguette n°: 2,5 (paquet), destiné aux travaux de soudeur.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 9
Prix N° : 10: Fourniture de disque coupeur de la moule

  Ce prix comprend fourniture de disque coupeur de la moule de marque Wings ou équivalent.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 10

Prix N° : 11: Fourniture de tige de 17 mm

  Ce prix comprend fourniture de tige filetée Ø 17 mm fort et rigide.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 11
Prix N° : 12: Fourniture de tige de 24 mm

  Ce prix comprend la fourniture tige filetée Ø 24 mm fort et rigide.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 12
Prix N° : 13: Fourniture de fer GB 8 ( fil d’attache)

  Ce prix comprend la fourniture de fer GB 8 (fil d’attache en acier utilisé dans la construction de toutes sortes). Le fil recuit noir utilisé pour lier les éléments d'armature en béton et pour fixer les coffrages ou d'autres liaisons.
Prestation payé au Kilogramme au prix …………………………….…............... N° : 13
Prix N° : 14 : Fourniture de serrure canon 

  Ce prix comprend fourniture de serrure canon  pour porte en bois, métallique et en aluminium,.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 14
Prix N° : 15 : Fourniture de serrure complète
  Ce prix comprend fourniture de serrure complète pour porte en bois, métallique et en aluminium.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 15
Prix N° : 16 : Fourniture de paumelle 60 

  Ce prix comprend fourniture de paumelle 60 pour porte et fenêtre en bois, métallique et en aluminium,
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 16
Prix N° : 17: Fourniture de paumelle  100 
  Ce prix comprend la fourniture de paumelle 100  pour porte et fenêtre en bois, métallique et en aluminium,
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 17
Prix N° : 18: Fourniture de poignet de porte
  Ce prix comprend la fourniture de poignet de porte en bois, métallique et en aluminium,.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 18
Prix N° : 19 : Fourniture de poignet complet de fenêtre  

 Ce prix comprend fourniture de poignet complet de fenêtre  pour fenêtre en bois et en aluminium.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° :19
Prix N° : 20 : Fourniture de barre de cornière 40x3x2
 Ce prix comprend fourniture de barre de cornière 40x3x2 de bonne qualité.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 20

Prix N° : 21 : Fourniture de serrure vachette
 Ce prix comprend fourniture de serrure vachette pour porte en bois, métallique et en aluminium.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° :21
Prix N° : 22 : Fourniture de serrure cadenas
 Ce prix comprend fourniture de serrure cadenas assurant une bonne fermeture et sécurité.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° :22

Prix N° : 23 : Fourniture de serrure de porte de fer 12

 Ce prix comprend fourniture de serrure de porte de fer 12 assurant la sécurité.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° :23

IV/- Achat des Agglos :

Prix N° : 1 : Fourniture de briques creux en béton de 15 x 50 x 20

 Ce prix comprend fourniture de briques creux en béton de 15 x 50 x 20 destiné aux travaux de maçonnerie des murs et cloisons.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 1

V/- Achat de produit Brut de carrière :
Prix N° : 1 : Fourniture de gravier 10/24
 Ce prix comprend fourniture de gravier 10/24 concassé d’une carrière agrée.
Prestation payé au mètre cube au prix …………………………….…………............... N° : 1

Prix N° : 2 : Fourniture de gravier 6/10

 Ce prix comprend la fourniture de gravier 6/10 concassé d’une carrière agrée.
Prestation payé au mètre cube au prix …………………………….…………............... N° : 2

Prix N° : 3 : Fourniture de gravier G1

 Ce prix comprend la fourniture de gravier G1 concassé d’une carrière agrée.
Prestation payé au mètre cube au prix …………………………….…………............... N° : 3

Prix N° : 4 : Fourniture de sable fin

 Ce prix comprend la fourniture de sable fin d’une carrière agrée.
Prestation payé au mètre cube au prix …………………………….…………............... N° : 4
VI/- Achat de Peinture :

Prix N° : 1 : Fourniture de peinture Caoutchouc 

 Ce prix comprend la fourniture de peinture Caoutchouc destinée aux travaux de peinture des bâtiments et autre ouvrage de BTP.
Prestation payé au Kilogramme au prix …………………………….…………............... N° : 1

Prix N° : 2 : Fourniture de peinture Rose Mamonia.
 Ce prix comprend la fourniture de peinture Rose Mamonia destinée aux travaux de peinture des bâtiments et autre ouvrage de BTP.
Prestation payé au Kilogramme au prix …………………………….…………............... N° : 2
Prix N° : 3 : Fourniture de peinture laquée blanche.
 Ce prix comprend la fourniture de peinture laquée blanche destinée aux travaux de peinture des bâtiments et autre ouvrage de BTP.
Prestation payé au Kilogramme au prix …………………………….…………............... N° : 3
Prix N° : 4 : Fourniture de peinture laquée rouge.
 Ce prix comprend la fourniture de peinture laquée rouge destinée aux travaux de peinture des bâtiments et autre ouvrage de BTP.
Prestation payé au Kilogramme au prix …………………………….…………............... N° :4
Prix N° : 5 : Fourniture de peinture laquée verte.
 Ce prix comprend la fourniture de peinture laquée verte destinée aux travaux de peinture des bâtiments et autre ouvrage de BTP.
Prestation payé au Kilogramme au prix …………………………….…………............... N° : 5
Prix N° : 6 : Fourniture de peinture de signalisation (passage piéton).
 Ce prix comprend fourniture de peinture de signalisation horizontale des chaussées et autre ouvrage (passage piéton).
Prestation payé au Kilogramme au prix …………………………….…………............... N° : 6

Prix N° : 7: Fourniture de teinte à eau.

 Ce prix comprend fourniture de teinte à eau  destinée aux travaux de peinture et de couleur différente.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 7
Prix N° : 8 : Fourniture d’Essence White Spirit.

 Ce prix comprend la fourniture d’Essence White spirit d’un litre destinée aux travaux de peinture.
Prestation payé en litre au prix …………………………….…………............... N° : 8
Prix N° : 9 : Fourniture de diluant cellulosique.

 Ce prix comprend la fourniture de diluant cellulosique.
Prestation payé en litre au prix …………………………….…………............... N° : 9
Prix N° : 10 : Fourniture de rouleau pour peinture ( P.F).

 Ce prix comprend la fourniture de rouleau pour peinture (Petit .Format) destinée aux travaux de peinture de bonne qualité.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 10
Prix N° : 11 : Fourniture de rouleau pour peinture (G.F).

 Ce prix comprend la fourniture de rouleau pour peinture (Grand .Format) destinée aux travaux de peinture de bonne qualité.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 11
Prix N° : 12 : Fourniture de pinceau plat
 Ce prix comprend la fourniture de pinceau plat destinée aux travaux de peinture de bonne qualité.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 12
Prix N° : 13 : Fourniture de pinceau rond
 Ce prix comprend la fourniture de pinceau rond destinée aux travaux de peinture de bonne qualité.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 13
Prix N° : 14 : Fourniture de scotch papier
 Ce prix comprend la fourniture de scotch papier  (rouleau) destinée aux travaux de peinture.
Prestation payé à l’unité au prix …………………………….…………............... N° : 14
VII/- Achat d’article sanitaire et de plomberie:

Prix N° : 1 : Fourniture de Tuyau polyéthylène 1"
 Ce prix comprend la fourniture de Tuyau polyéthylène 1" couleur Noir avec bande bleu destinés à la distribution d’eau potable et aux réseaux d’adduction pressions de 16 bars.
Prestation payé au mètre linéaire au prix …………………………….…………............... N° : 1

Prix N° : 2 : Fourniture de Tuyau polyéthylène 2"
 Ce prix comprend la fourniture de Tuyau polyéthylène 2" couleur Noir avec bande bleu destinés à la distribution d’eau potable et aux réseaux d’adduction pressions de 16 bars.
Prestation payé au mètre linéaire au prix …………………………….…………............... N° : 2
Prix N° : 3 : Fourniture de Tuyau polyéthylène 1/2
 Ce prix comprend la fourniture de Tuyau polyéthylène 1/2 couleur Noir avec bande bleu destinés à la distribution d’eau potable et aux réseaux d’adduction pressions de 16 bars.
Prestation payé au mètre linéaire au prix …………………………….…………............... N° : 3
Prix N° : 4 : Fourniture de Tuyau polyéthylène 3/4
 Ce prix comprend la fourniture de Tuyau polyéthylène 3/4 couleur Noir avec bande bleu destinés à la distribution d’eau potable et aux réseaux d’adduction pressions de 16 bars.
Prestation payé au mètre linéaire au prix …………………………….…………............... N° : 4
Prix N° : 5 : Fourniture de Tuyau flexible 1"
 Ce prix comprend la fourniture de Tuyau flexible1" pour la cuisine et vasques Femelle tube intérieur en EPDM, température : 0°C à 80°C, pression : 20Kgf/cm,
Prestation payé au mètre linéaire au prix …………………………….…………............... N° : 5

Prix N° : 6 : Fourniture de Tuyau flexible 2"
 Ce prix comprend la fourniture de Tuyau flexible 2" tube intérieur en EPDM, température : 0°C à 80°C, pression : 20Kgf/cm.
Prestation payé au mètre linéaire au prix …………………………….…………............... N° :6

Prix N° : 7 : Fourniture de Tuyau d’arrosage 1/2
 Ce prix comprend la fourniture de Tuyau d’arrosage 1/2  Premium sans torsion de qualité robuste, résiste à la torsion, pression 10 bars, couleur au choix de maitre d’ouvrage..
Prestation payé au mètre linéaire au prix …………………………….…………............... N° : 7
Prix N° : 8 : Fourniture de vanne 1"

 Ce prix comprend la fourniture de vanne 1"  passage intégral poignée plate en acier gainée ou en cuivre, PN 25 bars.
Prestation payé à l’unité au prix …………………….……………….…………............... N° : 8
Prix N° : 9 : Fourniture de vanne 2"

 Ce prix comprend la fourniture de vanne 2"  à passage intégral poignée plate en acier gainée ou en cuivre, PN 25 bars.
Prestation payé à l’unité au prix …………………….……………….…………............... N° : 9
Prix N° : 10 : Fourniture de Pistolet D'arrosage
 Ce prix comprend la fourniture de pistolet d’arrosage plastique automatique multi-jets. Pour tous types d'utilisations : arrosage, nettoyage, rinçage… 
Prestation payé à l’unité au prix …………………………………….…………............... N° : 10
Prix N° : 11 : Fourniture de robinet de service 1/2

 Ce prix comprend la fourniture de robinet de service 1/2  en cuivre, avec fermeture confortable.
Prestation payé à l’unité au prix ………………….………………….…………............... N° : 11
Prix N° : 12 : Fourniture de robinet de service 3/4

 Ce prix comprend la fourniture de robinet de service 3/4  en cuivre, avec fermeture confortable.
Prestation payé à l’unité au prix ……………………………….…….…………............... N° : 12

Prix N° 13 : Fourniture de Robinet d'arrêt 3/4

Ce prix comprend, la Fourniture de Robinet d'arrêt 3/4 en cuivre, avec fermeture confortable.

Ouvrage payé à l’unité …………………………………………………….au prix n°13
Prix N° : 14 : Fourniture de Tuyau flexible 3/8
 Ce prix comprend la fourniture de Tuyau flexible 3/8, pression de service maxi 16 Bars, tresse et douille en acier inoxydable, joint imperdable intégré aux raccords femelles.
Prestation payé au mètre linéaire au prix …………………………….…………............... N° :14
Prix N° : 15 : Fourniture de Tête de robinet 1/2
 Ce prix comprend la fourniture de Tête de robinet ½, en cuivre, avec fermeture confortable.
Prestation payé à l’unité  au prix …………………………………….…………............... N° :15
Prix N° : 16 : Fourniture de  robinet d’arrêt 1/2
 Ce prix comprend la fourniture de robinet d’arrêt ½, en cuivre, avec fermeture confortable.
Prestation payé à l’unité  au prix …………………………………….…………............... N° :16
Prix N° : 17 : Fourniture de  robinet de lavabo
 Ce prix comprend la fourniture de robinet de lavabo mitigeur mécanique brillant,  finition Chromée de haute Qualité, Confortable et silencieux, eau froide et chaude, Installation simple et rapide, entretien facile.
Prestation payé à l’unité  au prix …………………………………….…………............... N° :17
Prix N° : 18 : Fourniture de  coude male retube 1/2
 Ce prix comprend la fourniture de coude male retube 1/2 PN 16  1/2".
Prestation payé à l’unité  au prix …………………………………….…………............... N° :18
Prix N° : 19 : Fourniture de  coude femelle retube 1/2
 Ce prix comprend la fourniture de coude femelle retube 1/2 PN 16  1/2".
Prestation payé à l’unité  au prix …………..……………………….…………............... N° :19
Prix N° : 20 : Fourniture de  raccord male polyéthylène 1/2
 Ce prix comprend la fourniture de raccord male polyéthylène 1/2 à serrage extérieur PN 16 barre, qualité premier choix et compris toute sujétion.
Prestation payé à l’unité  au prix ……………………………..…….…………............... N° :20
Prix N° : 21 : Fourniture de  raccord femelle polyéthylène 1/2
 Ce prix comprend la fourniture de raccord femelle polyéthylène 1/2 à serrage extérieur PN 16 barre, qualité premier choix et compris toute sujétion.
Prestation payé à l’unité  au prix ……………..…………………….…………............... N° :21
Prix N° : 22 : Fourniture de  coude male polyéthylène 1/2
 Ce prix comprend la fourniture de coude male polyéthylène 1/2 à serrage extérieur PN 16 barre, qualité premier choix et compris toute sujétion.
Prestation payé à l’unité  au prix ……………………………..…….…………............... N° :22
Prix N° : 23 : Fourniture de  coude femelle polyéthylène 1/2
 Ce prix comprend fourniture de coude femelle polyéthylène 1/2 à serrage extérieur PN 16 barre, qualité premier choix et compris toute sujétion.
Prestation payé à l’unité  au prix …………………..……………….…………............... N° :23
Prix N° : 24 : Fourniture de  té égale  polyéthylène 1/2
 Ce prix comprend fourniture de té égale  polyéthylène 1/2, PMS 16 Bars et TMS 80°C Corps, bague de pression et écrou de compression en polypropylène à haut degré de stabilité avec protection anti-UV Joint d’étanchéité torique en caoutchouc nitrile, Bague de crantage en résine acétylique.
Prestation payé à l’unité  au prix ………………………..………….…………............... N° :24
Prix N° : 25 : Fourniture de mécanisme de la chasse d’eau
 Ce prix comprend fourniture de mécanisme de la chasse d’eau marque Roca ou équivalent, constitué du flotteur arrivée latérale, d'un bouchon latéral, de joints entre cuvette et réservoir et de visserie, y compris toute sujétion de fonctionnement.

Prestation payé à l’unité  au prix ……………….………………….…………............... N° :25
Prix N° : 26 : Fourniture de siphon lavabo
 Ce prix comprend fourniture de siphon lavabo en plastique, réglable, adapté à toutes les vasques ou lavabos dont l'évacuation est standard, marque Roca ou équivalent
Prestation payé à l’unité  au prix …………….…………………….…………............... N° :26
Prix n° 27: Fourniture d’Asperseur rotatif.

Ce prix comprend, la Fourniture d’Asperseur rotatif, arroseur circulaire à trois bras avec brochette, ajustement rapide, portée d'action: 14 m / 125 m2, qualité professionnelle y compris tous  accessoires d’alimentation.

Ouvrage payé à l’unité ……………………………………………………. au prix n°27
Prix N° : 28 : Fourniture de coude égale 1"

 Ce prix comprend fourniture de coude égale 1" en cuivre.
Prestation payé à l’unité  au prix ………………………………….…………............... N° :28
Prix N° : 29 : Fourniture de Té égale 1"

 Ce prix comprend fourniture de Té égale 1" en cuivre Type de raccordement ; Triple femelle,
Prestation payé à l’unité  au prix ………………………………….…………............... N° :29
Prix N° : 30 : Fourniture de raccord male 1"

 Ce prix comprend fourniture de raccord male 1" en cuivre.
Prestation payé à l’unité au prix ………………………………….…………............... N° :30
Prix N° : 31 : Fourniture de raccord femelle 1"

 Ce prix comprend fourniture de raccord femelle 1" en cuivre 
Prestation payé à l’unité au prix ………………………………….…………............... N° :31
VIII/- Achat de petit matériel électrique:

Prix N° : 01 : Fourniture de pince universelle 160mm

 Ce prix comprend fourniture de pince universelle 160mm (6"), poids: 230g forgé en acier électrique extrêmement robuste, avec articulation encastrée Excellente prise en main , manches gainés de plastique bi-matière de qualité supérieure, ergonomique et anti dérapant, Excellente maniabilité, surfaces antidérapantes, non collantes lorsqu'elles sont mouillées ou sales, Résistantes à la sueur, à l'eau salée, à l'huile, qualité professionnelle....……
Prestation payé à l’unité au prix ………………………………….…………............... N° :01

Prix N° : 02 : Fourniture de pince coupe diagonale 160mm

 Ce prix comprend fourniture de pince coupe diagonale 160mm Poids de 0,20 Kg et Longueur de 190mm, fabriqué en acier adapté à tous les types de fils comme les cordes de piano, les fils souples, qualité professionnelle.
Prestation payé à l’unité au prix ………………………………….…………............... N° :02

Prix N° : 03 : Fourniture de pince à long nez isolée

 Ce prix comprend fourniture de pince à long nez isolée à bec demi rond d'électricien universelle légère, fabriquée en acier chrome-vanadium spécial outils, avec traitement de surface phosphatée et revêtement galvanique, coupe de fil d'une dureté moyenne, d'un diamètre de 3,0mm et de fil dur d'un diamètre de 2,1mm, arêtes de coupe extra durcies, pointue de haute précision, mâchoires plates, haute résistance, arêtes de coupe précises, surfaces de préhension dentées Pour travaux d'installation électrique et la coupe de câbles et de fils d'une tension inférieure à 1000 volts, qualité professionnelle. 

 Prestation payé à l’unité au prix ………………………………….…………............... N° :03

Prix N° : 04 : Fourniture de pince à dénuder

 Ce prix comprend fourniture de pince à dénuder Branches avec gaines bi-matière, Forgée en acier au chrome vanadium. Réglage de l’épaisseur de dénudage par vis latérale avec butée, Système ressort intégré pour une ouverture automatique de la pince, et une grande flexibilité de fonctionnement, Bague de maintien du réglage, Capacité de dénudage: 2,5 mm2, qualité professionnelle. 

Prestation payé à l’unité au prix ………………………………….…………............... N° :04

Prix N° : 05 : Fourniture de perceuse électrique 280W
 Ce prix comprend fourniture de perceuse électrique 280W Tension: 220-240 V ~ 50/60 Hz - Puissance d'entrée: 280 W-Vitesse à vide: 0-750 tr / min-Capacité de perçage maximale: 10 mm-20 + 1 couples de serrage-Câbles 4M, qualité professionnelle.

Prestation payé à l’unité au prix ………………………………….…………............... N° :05

Prix N° : 06 : Fourniture de fer à souder électrique 60 W
 Ce prix comprend fourniture de fer à souder électrique 60 W 220-240V~50/60Hz, Puissance d’entrée: 60W Temps de préchauffage: 3~5minutes Tête droite, pointe, qualité professionnelle..
Prestation payé à l’unité au prix ……………………….………….…………............... N° :06

Prix N° : 07 : Fourniture de pince ampérométrique 1000 A AC/DC
 Ce prix comprend fourniture de Pince Ampérométrique 1000 A AC/DC permettant de mesurer avec précision le courant AC / DC de 1000 A, la tension AC / DC de 1000 V, la fréquence, le cycle de service, la résistance, la capacité, la diode, la continuité et la température. Facile à utiliser, Double isolation. Matériau de haute qualité, évitez les chocs électriques, qualité professionnelle.

Prestation payé à l’unité au prix ………….……………………….…………............... N° :07
Prix N° : 08 : Fourniture de massette 1000g

 Ce prix comprend fourniture de Massette 1000 g Tète forgée et trempée haute résistance, emmanchement sécurité avec coin métal rond - Manche en freine, qualité professionnelle.
Prestation payé à l’unité au prix ………………….……………….…………............... N° :08

Prix N° : 09 : Fourniture de pistolet à colle 20-30g/min 11.2mm 220W

 Ce prix comprend fourniture de pistolet à colle 20-30g/min 11.2mm 220W , Diamètre du bâton de colle soit 11,2mm, Temps de Préchauffage soit 3 à 5Minutes, interrupteur d’alimentation Marche/Arrêt, qualité professionnelle.

Prestation payé à l’unité au prix ……………….………………….…………............... N° :09

Prix N° : 10 : Fourniture de set de 10 tournevis

 Ce prix comprend fourniture de set de 10 tournevis fabriqué en acier de haute qualité, traitement thermique, manche en plastique bien traité, qualité professionnelle

Prestation payé à l’unité au prix ………….……………………….…………............... N° :10

Prix N° : 11 : Fourniture de clé à molette

 Ce prix comprend fourniture de clé à molette Fourniture de Clé à molette Forgé à chaud en acier Chrome Vanadium Premium a Tête polie, finition satinée, qualité professionnelle.
Prestation payé à l’unité au prix ………………….……………….…………............... N° :11

Prix N° : 12 : Fourniture de testeur de tension 

 Ce prix comprend fourniture de Testeur de tension électrique de 12 à 600 V de marque allosun  ou équivalent.
Prestation payé à l’unité au prix …………………….…………….…………............... N° :12

Prix N° : 13 : Fourniture de  Clé à fourche 30*32mm 

 Ce prix comprend fourniture de Clé à fourche taille 30*32 mm, marque FACOM ou équivalent, forgée en acier chrome vanadium haute performance, finition satinée, qualité professionnelle.

Prestation payé à l’unité au prix ………………………………….…………............... N° :13

Prix N° : 14 : Fourniture de Jeu de 9 clé sipo
 Ce prix comprend fourniture de Jeu de 9 clé sipo en acier au chrome vanadium haute performance, finition satinée entièrement polie, qualité professionnelle. 
Prestation payé à l’unité au prix ………………………………….…………............... N° :14

22 et dernière page

Appel d’offres ouvert sur offres de prix N°  13/FDT/2022

Marché N° : ………………………….……/2022
Le présent Marché est passé après appel d'offres ouvert sur offre de prix, séance publique en vertu des dispositions de l’alinéa 2 paragraphe 1 de l’article 16,paragraphe 1 de l’article 17 et l’alinéa 3 paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 2-12-349 du 8 joumada I 1434 (20 mars 2013) relatif aux marchés publics.
Objet : Achat de  divers  matériaux de construction au profit de la Commune d’Ouarzazate.
    Montant en chiffre  :……………………………………………………………………………………………………..   
     Montant en lettre :……………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………….. .

    A ………………….…….  le …………....…….……..
                                   A Ouarzazate, le ……………………
    Lu  et  accepté



                Dressé par : L’Ingénieur de la Commune
Le Fournisseur  
                                Présenté par :
 A Ouarzazate, le……………………………………..
 Le Président du Conseil Communal 
Visé par :
           A Ouarzazate, le……………………………………..
             Le Trésorier provincial d’Ouarzazate
VU ET APPROUVE

A Ouarzazate, le ……………………………….
             Le Président du Conseil Communal
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